Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
SÉ-AQLPA
Référence :
SCGM – 1, Document 1, pages 26, 28, 31, 32
Question :

8.1
Dans les tableaux montrés aux pages citées, comment traitez-vous les intérêts durant la construction?
Réponse :

8.1
Il n’y a pas comptabilisation de frais d’intérêts car les coûts du projet seront incorporés à la base de tarification au fur et à mesure de la progression des travaux et de la mise en services des immobilisations.
Original : 2004.12.17
SCGM – 1, Document 1.26
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